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PRÉFACE

Grenoble-Alpes Métropole a fait le choix il y a 2 ans de devenir territoire de mise 
en œuvre accélérée de la politique du Logement d’abord afin de construire, 
co-construire, et développer des solutions de logement pour les personnes qui 
en sont dépourvues. A l’instar de grandes métropoles mondiales et de la Ville 
de Paris en 2018, la Métropole de Grenoble a ainsi lancé une première édition 
de la Nuit de la solidarité le 30 janvier 2019 avec l’objectif de mieux connaitre 
le nombre et les parcours des personnes en très grande précarité vis-à-vis du 
logement.

En collaboration avec l’Observatoire de l’Hébergement et du Logement de 
l’association Un Toit pour Tous et grâce à la mobilisation des professionnels 
de terrain, des associations, de 10 communes, du monde de l’entreprise et de 
la culture, des étudiants de l’Institut d’Urbanisme et de Géographie Alpine, 
plus de 600 bénévoles répartis dans une centaine d’équipes ont sillonné les 
rues de l’agglomération grenobloise à la rencontre de personnes sans solution 
d’hébergement ou de logement.

Au-delà de la récolte d’informations précieuses qui servent directement la 
construction de réponses adaptées aux besoins des personnes, la Nuit de la 
solidarité a permis une réelle sensibilisation des citoyens et citoyennes aux 
problématiques de grande précarité sur notre territoire.

 

Ce rapport se veut  un témoin de cet élan de solidarité, un guide méthodologique 
et un appel à ne pas accepter l’inacceptable ».

Françoise CLOTEAU

Vice-Présidente à l’hébergement 
et aux gens du voyage, Grenoble-Alpes Métropole
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Pourquoi était-ce important de participer au côté de la Métro au portage de la 
première Nuit de la Solidarité ? Une première à l’échelle d’une agglomération 
même si des villes, notamment Metz et Paris, avait déjà développé une telle 
démarche.

C’était important pour l’Observatoire de l’hébergement et du Logement (OHL) qui 
contribue à la connaissance du mal-logement en Isère, puisque le projet visait à 
mieux évaluer le nombre de personnes privées de domicile personnel sur les dix 
communes centrales de l’agglomération. A se donner un objectif pour orienter 
la politique du Logement d’abord dans l’agglomération. Et contribuer ainsi à 
remettre en quelque sorte la politique « à l’endroit » en privilégiant une approche 
à partir des besoins sociaux.

De ce point de vue, l’ambition de la Nuit de la solidarité a été tenue. Les 
situations que recouvre la privation de domicile ont été clairement identifiées, 
des personnes à la rue à celles qui sont hébergées dans des structures dédiées 
à l’urgence. Le nombre de personnes concernées, 1757 dont 683 enfants, fait 
aujourd’hui consensus. Comme fait consensus le fait qu’il s’agisse d’une 
estimation a minima, parce que n’a pas pu être prise en compte la situation des 
personnes hébergées par des particuliers alors que cette solution constitue un 
recours pour de très nombreuses personnes à la recherche d’un toit.

Contribuer à cette démarche était également important car elle permettait de 
sensibiliser la société locale à la question du sans-abrisme. De ce point de vue 
aussi, la Nuit de la Solidarité a été une réussite puisque 620 bénévoles mobilisés 
se sont inscrits pour contribuer à cette opération, la plupart d’entre eux répartis 
dans 95 équipes mobiles ont sillonné les espaces publics des 10 communes 
concernées dans la soirée et la nuit du 30 janvier 2019.

Participer à une telle opération est particulièrement réconfortant car elle a été 
l’occasion que s’exprime la solidarité citoyenne et que se manifeste la volonté, 
portée par la Métro, de redonner du sens à l’action publique, de mettre la 
politique du Logement d’abord au service de celles et ceux qui sont le plus loin du 
logement.

René BALLAIN

Président de l’Observatoire de l’Hébergement  
et du Logement, 
Un Toit pour Tous
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avant la mise en œuvre du « logement d’abord » sur le 
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620
bénévoles inscrits

18
bénévoles formateurs

10
référents communes

95
équipes mobiles

bénévoles

95
référents bénévoles

28
bénévoles logisticiens

bénévoles vérificateurs
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PRÉAMBULE : LA NUIT DE LA SOLIDARITÉ, POINT DE DÉPART DE LA MISE EN ŒUVRE ACCÉLÉRÉE DU LOGEMENT D’ABORD

PRÉAMBULE : UNE ENQUÊTE DE 
 DÉNOMBREMENT, POINT DE DÉPART 
DE LA MISE EN ŒUVRE  ACCÉLÉRÉE 

DU LOGEMENT D’ABORD 

L’enquête métropolitaine, visant à mieux appréhender la 
situation du sans-abrisme sur le territoire de Grenoble-
Alpes Métropole, a consisté en un décompte des personnes 
physiquement à la rue, des personnes hébergées à l’hôpital, 
au sein des structures d’hébergement d’urgence ainsi que 
des personnes vivant dans des squats et campements. 
Le 30 janvier 2019, une « Nuit de la Solidarité » a été 
organisée sur le territoire de la Métropole1. Ce décompte 
de nuit s’inscrit dans cette enquête de dénombrement des 
personnes privées de domicile personnel. 

Cette démarche se présente comme le point de départ d’un 
travail d’observation sociale mené auprès des personnes 
privées de domicile, dans un objectif de qualification 
des situations et des besoins avant la mise en œuvre du 
Logement d’abord sur le territoire. 

Cette enquête s’est ainsi déroulée via différents canaux : 

- Un décompte de nuit dénommé  « Nuit de la solidarité »,
le 30 janvier 2019 correspondant à une opération de 
dénombrement des personnes sans domicile dans 
l’espace public et dans les hôpitaux par des équipes de 
bénévoles  ;

- Un traitement des données pour les personnes en 
hébergement d’urgence issues du système d’information 
du Service intégré d’accueil et d’orientation (SI-SIAO), 
ainsi qu’une enquête complémentaire au sein des 
structures d’hébergement d’urgence 

- Une récolte de données auprès de la Maitrise d’ouvrage
urbaine et sociale réalisant un recensement mensuel des 
personnes en squats et campements

La Nuit de la Solidarité s’inscrit dans une lignée méthodologique de décompte une « nuit donnée », elle est comparable à 
une enquête flash. Il s’agit d’estimer, au plus proche de la réalité, le nombre de personnes privées de domicile personnel à 
un instant donné.
Le décompte mené sur le territoire de Grenoble-Alpes Métropole s’est tenu le 30 Janvier 2019 et s’est appuyé sur une 
large mobilisation de bénévoles. Ce soir-là, de 20 heures à minuit, plus de 500 personnes sont allées dans les rues de 
10 communes de la Métropole1 , à la rencontre des personnes sans domicile. 

Cette méthode « photographique » est utilisée depuis plusieurs années dans les grandes aires urbaines telles que 
New York ou Londres, Bruxelles ou certaines villes des pays Scandinaves. Dans chaque cas, elle permet d’accompagner 
le développement de politiques publiques en faveur de l’hébergement et du logement. Au Canada ou en Suède, les 
décomptes de nuit servent à alimenter la mise en œuvre du « housing first » [Logement d’abord]. 

En France, la connaissance statistique des personnes privées de domiciles personnel est restée cantonnée à une 
échelle nationale jusqu’en 2018 et à l’organisation de la Nuit de la Solidarité dans les villes de Paris et Metz qui ont 
initié des démarches localisées de connaissance des publics. 

+ UN DÉCOMPTE DE NUIT, QU’EST-CE QUE C’EST ?

1 Fontaine, Gières, Saint Martin d’Hères, Saint Egrève, Saint Martin le Vinoux, La Tronche, Echirolles, Seyssinet- Pariset, Eybens et Grenoble.



11

ANALYSE ET RÉSULTATS DE LA NUIT DE LA SOLIDARITÉ
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Dans un contexte très tendu en termes d’accès à 
l’hébergement2  et au logement3 ,  le territoire de la 
métropole grenobloise est confronté à une persistance du 
sans-abrisme. 

Face à ces difficultés de prise en charge des personnes 
en situation de précarité, le territoire de Grenoble Alpes 
Métropole et l’Etat-DDCS se sont engagés dans la mise en 
œuvre accélérée du Logement d’abord.

ÉLÉMENTS DE CONTEXTE : 
POURQUOI UNE TELLE ENQUÊTE SUR LE TERRITOIRE 
DE GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE ?

2 Données SIAO, 2018 : Un taux d’admission en hébergement d’urgence de 31% malgré la pérennisation de nouvelles places 
chaque année (DDCS : nombre de nouvelles places pérennisées en 2018) ; un taux d’admission de 21% en structures d’hébergement d’insertion.

3 Données SNE, 2018 : Plus de 4 demandes actives pour 1 attribution réalisée sur le territoire métropolitain en 2018, soit 16 000 demandes de 
  logement social, dont 9 047 demandes en « accès » par des personnes n’étant pas bénéficiaire de logement social lors de la demande.

Alimenter la construction de la politique du Logement 
d’abord sur le territoire
C’est en s’inspirant des projets « housing first » mis en 
œuvre notamment localement aux Etats-Unis et au Canada 
et à l’échelle d’une politique nationale en Finlande ou 
en Suède que l’Etat Français a lancé en 2018 un appel à 
manifestation d’intérêt auprès des collectivités locales 
françaises pour une mise en œuvre accélérée du Logement 
d’abord. C’est dans ce cadre que Grenoble-Alpes Métropole 
a été retenu territoire pilote.
La philosophie du logement d’abord remet en question le 
modèle classique dit « de l’escalier » (de l’hébergement 
au logement en passant par le logement adapté) avec une 
multiplicité de dispositifs complexes. 
Dans le cadre du parcours en escalier classique, l’accès 
à un logement est conditionné par la détermination de 
« la capacité à habiter » des personnes, évaluée par un 
travailleur social. Le logement d’abord, a contrario, place 
l’accès à un logement personnel comme un préalable au 
parcours de réinsertion des personnes et invite à trouver 
une solution adaptée à chaque individu en fonction de ses 
besoins et de ses attentes.

Le plan quinquennal national de mise en œuvre accélérée 
du Logement d’abord a été décliné localement de manière 
collaborative avec l’ensemble des acteurs du champ de 
l’hébergement, du logement et de l’accompagnement 
social (cf. en annexe, plan local d’actions AMI).
La mise en œuvre de la Nuit de la solidarité s’inscrit 
dans l’axe thématique « Observations » de ce plan local, 
permettant d’affiner la connaissance du public ciblé et de 
ses besoins afin de construire des réponses adaptées dans 
le cadre de la mise en œuvre de cette nouvelle politique 
publique. Cette opération de dénombrement constitue 
donc le point de départ du Logement d’abord.

Cette démarche d’observation sociale vise ainsi à améliorer 
la connaissance du phénomène de sans-abrisme afin 
d’alimenter la construction de cette nouvelle politique 
publique territorialisée. En effet, si les données statistiques 
nationales et locales permettent d’éclairer ce phénomène, 
elles comportent un certain nombre de limites.

Le parcours «en escalier»

 Phase 1 : Parcours réussi en hébergement 
d’insertion

 Phase 2 : Proposition d’un logement permanent 
lorsque le ménage est «prêt» (diagnostic du 
travailleur social sur la «capacité à habiter»)

Le logement d’abord

- Accès direct à un logement permanent, en bénéficiant 
de services d’accompagnement : 

- gradués et adaptés à la situation

- sécurisation locative : bail direct ou bail glissant si 
besoin

- Accès aux droits pour le plus fragiles
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PRÉAMBULE : LA NUIT DE LA SOLIDARITÉ, POINT DE DÉPART DE LA MISE EN ŒUVRE ACCÉLÉRÉE DU LOGEMENT D’ABORD

Améliorer la connaissance du phénomène  
de sans-abrisme sur le territoire métropolitain

UNE ENQUÊTE NATIONALE «SANS DOMICILE» 
ANCIENNE ET NON TERRITORIALISÉE

LE SANS-ABRISME, UN PHÉNOMÈNE MOUVANT  
ET COMPLEXE À OBSERVER À L’ÉCHELLE LOCALE

Au niveau national, l’enquête Sans Domicile (SD) menée par 
l’INSEE en 2012 peut être considérée comme l’outil « le plus 
important sur la question du sans-abrisme»4. Au travers 
d’un questionnaire auprès d’un échantillon de 40 000 
personnes au sein de 80 agglomérations de plus de 20 000 
habitants, l’enquête SD a permis de fournir une estimation 
du nombre de personnes hébergées par des services d’aides 
et de personnes sans abri, avec des données qualitatives 
très précises sur les profils des personnes.   

Cette enquête n’a cependant pas été renouvelée depuis 
l’édition réalisée en 2012. Les données nationales sont 
donc désormais anciennes et ne prennent pas compte les 
différents changements démographiques qui ont pu avoir 
lieu (arrivée de populations migrantes, précarisation des 
conditions de vie…)
Au-delà de la fréquence limitée de ces types d’enquêtes, 
l’échelle des données récoltées ne permet pas une 
compréhension fine des enjeux d’un territoire donné.

Les données partagées localement entre acteurs ne font 
pas consensus et ne peuvent être consolidées, notamment 
en raison d’un risque de double-compte entre comptages 
institutionnels et associatifs.

Les données récoltées par le SI-SIAO permettent d’avoir 
un éclairage statistique objectif sur la demande qui 
s’exprime dans le cadre des demandes d’hébergement 
d’urgence et d’insertion. Cependant, que ce soit au niveau 
national ou  local, les données récoltées se basent sur les 
« demandes exprimées  », à partir des publics fréquentant 
les structures (hébergement, accès aux droits etc.). Les 
personnes invisibles ou n’ayant pas recours à leurs droits 
risquent donc de ne pas être prises en compte. 

Le projet de la Nuit de la solidarité répondait ainsi à un besoin 
d’une meilleure connaissance des publics, nécessitant 
d’aller à leur rencontre. Ce projet a ainsi permis de réunir 
les acteurs de terrain afin de produire des connaissances 
partagées en s’appuyant sur les savoirs faire et les champs 
d’expertises de chacun.
Cette première démarche de dénombrement dans un 
contexte nocturne et hivernal est un moyen de prendre en 
compte les personnes sans solution institutionnelle durant 
une temporalité où les dispositifs sont à leur « maximum »

Sensibiliser la société civile à la question du sans-abrisme

La Nuit de la solidarité visait également à impliquer les bénévoles 
dans l’action de dénombrement avec comme objectif de rendre 
visible aux yeux des personnes non concernées, les situations 
vécues par les personnes sans domicile.
Plus de 600 personnes se sont mobilisées pour aller à la 
rencontre des personnes, comprendre leurs difficultés et 
leurs besoins, agir et s’impliquer dans la mise en oeuvre 
d’une politique de lutte contre le sans-abrisme.

Les bénévoles, professionel.le.s de l’action sociale ou 
simple citoyens, se sont inscrits. grâce au concours de la 
Métropole, des CCAS, des communes et des associations 
partenaires qui ont sollicité leur réseau de bénévoles et de 
professionnels pour participer à la Nuit d’observation du 
30 janvier 2019.

4 rapport du HCLDP : « 5 conditions nécessaires à la mise en œuvre du Logement d’abord », Haut Comité pour le Logement
des  Personnes Défavorisées, Novembre 2018

« Le Service intégré de l’accueil et de l’orientation (SIAO) de l’Isère, devenu unique depuis le 1er avril 2019, est 
l’instance de coordination départementale en matière d’hébergement et de logement des personnes sans domicile.

Ce service vise à fluidifier les orientations sur l’ensemble des dispositifs d’hébergement (urgence, insertion, logement 
adapté) et à garantir une orientation équitable pour les usagers. Le SIAO unique favorise ainsi une logique de parcours 
afin de dépasser le fonctionnement en silo entre l’hébergement d’urgence, l’hébergement d’insertion et le logement.
 
Au-delà de ces missions opérationnelles, le SIAO participe à la constitution d’un observatoire départemental et 
d’observatoires locaux afin de mieux évaluer les besoins et les réponses à apporter. L’observatoire produit ainsi des 
données statistiques relatives à l’hébergement d’urgence qui ont pu être mobilisées dans le cadre de cette première 
édition de la Nuit de la solidarité sur le territoire de Grenoble-Alpes Métropole »

+ LE SIAO, QU’EST-CE QUE C’EST ? 
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UN CHEMINEMENT 
 MÉTHODOLOGIQUE 

ADAPTÉ AU TERRITOIRE

Le projet de la Nuit de la Solidarité reposait sur plusieurs 
piliers pour répondre à l’enjeu d’observation sociale des 
personnes privées de domicile personnel sur le territoire 
métropolitain. Il s’agissait, par un travail méthodologique 
d’observation, de travailler avec l’ensemble des acteurs 

impliqués dans les politiques publiques en lien avec les 
personnes privées de domicile personnel. Cette observa-
tion s’inscrit, dans son objet et sa démarche, au sein de la 
philosophie logement d’abord.

La Métropole grenobloise, pilote de la Nuit de la solidarité, et Un Toit pour Tous (OHL) en charge de sa mise en œuvre 
ont souhaité que soit mis en place un Comité scientifique pour accompagner le projet, et en garantir sa rigueur 
scientifique, depuis son élaboration jusqu’à la restitution des données. Ce Comité a été constitué d’universitaires, 
enseignants et chercheurs qui ont participé bénévolement à ses travaux. Etaient représentés l’Institut d’Etudes 
Politiques de Grenoble (IEP) avec Dominique Mansanti, Michelle Daran et René Ballain ; l’Institut d’Urbanisme et de 
Géographie Alpine (IUGA) avec Adriana Diaconu et Nicolas Douay ; la Faculté de droit de Grenoble avec Nicolas Kada 
et l’ODENORE avec Julien Lévy. 

La composition assez large de ce Comité et la diversité des acteurs ont constitué un atout. Il s’est réuni 5 fois dans 
la phase d’élaboration du projet et une fois pour tirer les enseignements de sa mise en œuvre.

...

+ MOT DU COMITÉ SCIENTIFIQUE

LA STRUCTURATION 
DE LA GOUVERNANCE PARTENARIALE

La réflexion autour de la méthodologie à adopter pour la 
mise en œuvre de ce projet a permis de réunir à la fois 
les acteurs institutionnels (Métropole, Etat-DDCS, 
communes), les acteurs associatifs travaillant auprès 
des personnes sans domicile (les accueils de jour, les 
structures d’hébergement, le SIAO et en particulier le 115, les 
maraudes, les CCAS, les différentes associations de lutte 
contre les exclusions), les établissements hospitaliers, 
ainsi que des chercheurs et enseignants via le comité 
scientifique.

À ce titre, la gouvernance du projet a été structuré autour 
de deux principales instances :

- Un comité de pilotage réunissant l’ensemble des acteurs 
précités animé par Grenoble Alpes Métropole

- Un comité scientifique constitué de chercheurs de 
l’Institut d’Etudes Politiques de Grenoble (IEPG), de 
l’Institut d’Urbanisme et de Géographie Alpine (IUGA), de 
la Faculté de Droit et d’ODENORE.

Lutte contre  
le sans-abrisme 
sur le territoire 
métropolitain

Associations 
de lutte 
contre 

l’exclusion

Acteurs 
institutionnels 
Métro / État / 

Communes

10 communesDes 
établissements 
hospitaliers et 
universitaires

Comité 
scientifique :
IUGA / IEP / 

Odénore
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       ...
Les thèmes de travail
Le Comité a suivi l’élaboration du projet et à chacune de ses étapes a fourni des réflexions et des recommandations 
qui ont permis d’orienter le travail. La réflexion a notamment porté sur les points suivants :

1_ La définition du champ d’observation de façon à ce qu’il soit cohérent avec la politique du Logement d’abord 
et permette d’en définir la cible sociale. C’est pourquoi le Comité scientifique a préconisé une définition assez 
large permettant de recouvrir les différentes catégories de personnes privées de domicile personnel (celles qui 
sont concernées par le Logement d’abord), depuis la rue jusqu’à celles hébergées dans des structures d’urgence 
ouvertes de façon provisoire (hébergement hivernal) ou pérenne (hébergement d’urgence). Ces deux dernières 
situations incertaines par essence n’ouvrant pas nécessairement sur l’accès à un logement.
L’hébergement par un tiers qui constitue un recours essentiel pour les personnes en situation de précarité, devrait 
normalement entrer dans le champ d’observation mais il n’a pas été possible de développer une méthodologie 
permettant de l’appréhender.

Par contre, deux types de situations ont été délibérément exclus du champ d’observation :

- celles des personnes prises en charge dans des hébergements ou logements d’insertion car elles sont déjà 
engagées dans un processus de prise en charge conduisant normalement au logement ;

- celles demandeurs d’asile et réfugiés qui disposent d’un système d’hébergement spécifique, même si les 
insuffisances de ce dernier conduisent les personnes qui devraient en relever à solliciter des hébergements 
d’urgence ou à recourir à la rue (et entrent ainsi dans le champ d’observation de la NDLS).

2_ La définition du territoire d’observation a suscité un travail important et méticuleux. A partir d’une observation 
fine du territoire et des renseignements recueillis auprès des professionnels en contact avec des personnes 
précaires, le territoire a été découpé en une centaine de secteurs. Compte tenu de l’absence d’expérience 
en la matière (1ère édition), le Comité scientifique a préconisé la couverture la plus large possible du territoire 
représenté par les 10 communes centrales de l’agglomération.
Pour assurer la sécurité des enquêteurs des zones ont été exclues de l’observation (berges de l’Isère et du Drac, 
parcs et bois).

3_ L’élaboration du questionnaire et de la fiche d’observation a été confrontée à la tension récurrente entre le souci 
d’exhaustivité du questionnement et la contrainte de lieu et de temps de l’enquête qui conduit à le resserrer sur 
un petit nombre de questions. Le Comité scientifique a validé le choix de s’inspirer très largement du questionnaire 
utilisé lors de la première nuit de la solidarité à Paris en 2018. Si un tel choix est repris par d’autres villes, cela 
devrait permettre de dresser des comparaisons et de faire ressortir les spécificités locales.

4_ La démarche et sa mise en œuvre : le Comité scientifique a également débattu de la nature de l’exercice (une 
observation sociale par opposition à une intervention sociale), de l’approche des personnes (conditions et règles 
à respecter), du rôle des bénévoles, de leur formation. Autant de réflexions qui ont permis une bonne préparation 
de la Nuit de la solidarité. La cartographie fournie aux enquêteurs n’a en revanche pas donné satisfaction, en 
raison d’un trop grand nombre d’imprécisions.

5_ Présentation des résultats et exploitation des données. Le Comité scientifique a souligné la bonne réalisation 
de l’observation le 30 janvier 2019 qui a permis d’aboutir à des résultats fiables et en phase avec les objectifs. Le 
résultat auquel on a abouti (1757 personnes privées de domicile personnel réparties dans les différentes catégories 
qui avaient été retenues) fait aujourd’hui consensus. Ce qui était l’un des objectifs de la Nuit de la solidarité. 
Comme fait désormais consensus le fait qu’il s’agisse d’un résultat a minima comme l’exprime la formule retenue 
pour la présentation des résultats : « au moins 1757 personnes privées de domicile personnel ».
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LA DEFINITION DU CHAMP D’OBSERVATION

Après de nombreuses discussions et confrontation des 
points de vue entre acteurs, une définition du champ 
d’observation a été arrêtée en accord avec les membres 
du comité de pilotage. Le champ d’observation retenu a 
été subdivisé en 3 catégories de public en s’appuyant 
notamment sur la classification des situations de sans-
abrisme de la grille ETHOS développée par la Feantsa  (c.f 
encadré) :

- les personnes sans abri : à la rue, dans leurs voitures ou 
en tentes

- les personnes mises à l’abri par les institutions : dans
des structures hospitalières, en gymnase et hébergement 
d’urgence (comprenant le renfort hivernal et les places 
pérennes)

- les personnes vivant dans des lieux inappropriés à 
l’habitat : campement et squat

Cette définition du champ de l’observation a impliqué 
deux modes d’enquêtes bien distincts en fonction de la 
classification des situations des personnes :

- Une enquête directe, réalisée dans la rue par des équipes 
de bénévoles encadrés le 30 janvier 2019 lors de la Nuit 
de la solidarité ;

- Une enquête indirecte comprenant : 

 Une collecte de données auprès des établissements de 
santé ;

 Une collecte de données auprès de la Maîtrise d’ouvrage 
urbaine et sociale relative au recencement en squat et 
campement ;

 Une collecte de données en partenariat avec le SIAO 38
concernant les personnes en hébergement d’urgence; 

 Des enquêtes complémentaires réalisées dans les
campements et squats, ainsi qu’en structure 
d’hébergement d’urgence par des bénévoles formés 
aux méthodes d’enquêtes sociales.

PERSONNES 
À LA RUE

Espaces publics : 
rue, parc

Espaces privés : 
parkings, gares, 
voitures, caves

PERSONNES 
VIVANT DANS UN LIEU 

INAPPROPRIÉ À L’HABITAT

Squats, bidonvilles

Habitat isolé : 
cabane, caravanes isolées

PERSONNE 
MISE À L’ABRI

(intervention publique 
ou citoyenne)

Personnes mises à l’abri 
dans les gymnases

Personnes bénéficiant du 
dispositif de renfort hivernal

Personnes en hébergement 
d’urgence pérenne

Hôpital

PERSONNES 
SANS 

DOMICILE

+ + =

ENQUÊTE DIRECTE
Nuit de la Solidarité

équipes de 5 avec un chef d’équipe 
«professionnel»

ENQUÊTE INDIRECTE
auprès des institutions et associations

structures d’hébergement d’urgence et/ou SI SIAO, MOUS

Personnes à la rue
Personnes vivant dans un lieu 

inapproprié à l’habitat
Personnes mise à l’abri

(intervention publique ou citoyenne)

Établissement 
de santé

SIAO
Structures

d’hébergement 
d’urgence

MOUS
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ETHOS  
2 0 0 7  Typologie européenne de l’exclusion liée au logement

L’exclusion liée au logement est un des problèmes de société traités dans 
le cadre de la Stratégie européenne pour la protection et l’inclusion sociale. 
La prévention de l’exclusion liée au logement et la réintégration des 
 personnes sans domicile sont des questions qui nécessitent une connais-
sance des parcours et trajectoires qui mènent à de telles situations de vie.

FEANTSA, Fédération européenne d’Associations Nationales Travaillant avec 
les Sans-Abri, a développé une typologie de l’exclusion liée au logement ap-
pelée ETHOS (European Typology on Homelessness and housing exclusion).

La typologie part du principe que le concept de “logement” (ou “home” en 
anglais) est composé de trois domaines, dont l’absence pourrait constituer 
une forme d’exclusion liée au logement. Le fait d’avoir un logement peut 

être interprété comme: avoir une habitation adéquate qu’une personne 
et sa famille peuvent posséder exclusivement (domaine physique); avoir 
un lieu de vie privée pour entretenir des relations sociales (domaine social); 
et avoir un titre légal d’occupation (domaine légal). De ce concept de 
logement sont dérivées quatre formes d’exclusion liée au logement: être 
sans abri, être sans logement, être en situation de logement précaire, être 
en situation de logement inadéquat - des situations qui indiquent toutes 
l’absence d’un logement. ETHOS classe donc les personnes sans domicile 
en fonction de leur situation de vie ou de logement (“home”). Ces caté-
gories conceptuelles sont divisées en 13 catégories opérationnelles qui 
peuvent être utiles sur le plan de l’élaboration, du suivi et de l’évaluation 
de politiques de lutte contre l’exclusion liée au logement.

Catégorie opérationnelle Situation de vie Définition générique

∨
 

C
at

ég
or

ie
 C

on
ce

p
tu

el
le

 
∨

SA
N

S 
AB

RI 1 Personnes vivant dans la rue 1.1 Espace public ou externe Qui vit dans la rue ou dans des espaces publics, sans héber-
gement qui puisse être défini comme local d’habitation 

2 Personnes en hébergement 
 d’urgence 

2.1 Hébergement d’urgence Personne sans lieu de résidence habituel qui fait usage 
des hébergements d’urgence, hébergements à bas prix

SA
N

S 
LO

GE
M

EN
T 3 Personnes en foyer d’hébergement 

pour personnes sans domicile 
3.1 Foyer d’hébergement d’insertion

3.2 Logement provisoire Quand l’intention est que la durée du séjour soit courte

3.3 Hébergement de transition avec 
accompagnement

4 Personnes en foyer d’hébergement 
pour femmes

4.1 Hébergement pour femmes Femmes hébergées du fait de violences domestiques et 
quand l’intention est que la durée du séjour soit courte 

5 Personnes en hébergement 
pour immigrés

5.1 Logement provisoire/centres d’accueil Immigrants en hébergement d’accueil ou à court terme  
du fait de leur statut d’immigrants 

5.2 Hébergement pour travailleurs migrants

6 Personnes sortant d’institutions 6.1 Institutions pénales Pas de logement disponible avant la libération 

6.2 Institutions médicales (*) Reste plus longtemps que prévu par manque de logement

6.3 Institutions pour enfants / homes Pas de logement identifié (p.ex. au 18e anniversaire)

7 Bénéficiaires d’un 
accompagnement au logement 
à plus long terme

7.1 Foyer d’hébergement médicalisé destiné 
aux personnes sans domicile plus âgées

Hébergement de longue durée avec accompagnement  
pour ex-sans-abri (normalement plus d’un an)

7.2 Logement accompagné pour ex-sans-abri 

LO
GE

M
EN

T 
PR

ÉC
AI

RE 8 Personnes en habitat précaire 8.1 Provisoirement hébergé dans la famille/
chez des amis

Qui vit dans un logement conventionnel, mais pas le lieu 
de résidence habituel du fait d’une absence de logement

8.2 Sans bail de (sous-)location Occupation d’une habitation sans bail légal 
Occupation illégale d’un logement;

8.3 Occupation illégale d’un terrain Occupation d’un terrain sans droit légal 

9 Personnes menacées d’expulsion 9.1 Application d’une décision d’expulsion 
(location)

Quand les avis d’expulsion sont opérationnels 

9.2 Avis de saisie (propriétaire) Quand le prêteur possède un avis légal de saisie 

1 0 Personnes menacées de violences 
domestiques

10.1 Incidents enregistrés par la police Quand une action de police est prise pour s’assurer 
d’un lieu sûr pour les victimes de violences domestiques 

LO
GE

M
EN

T 
IN

AD
ÉQ

UA
T 1 1 Personnes vivant  

dans des structures provisoires/
non conventionnelles

11.1 Mobile homes Pas conçu pour être un lieu de résidence habituel 

11.2 Construction non conventionnelle Abri, baraquement ou cabane de fortune 

11.3 Habitat provisoire Baraque ou cabine de structure semi permanente 

1 2 Personnes en logement indigne 12.1 Logements inhabitables occcupés Défini comme impropre à être habité par la législation 
nationale ou par les règlements de construction 

1 3 Personnes vivant dans conditions 
de surpeuplement sévère

13.1 Norme nationale de surpeuplement  
la plus élevée 

Défini comme excédant les normes nationales de densité 
en termes d’espace au sol ou de pièces utilisables 

Note: Un séjour de courte durée est défini comme normalement moins d’un an; un séjour de longue durée est défini comme plus d’un an. 
Cette définition est compatible avec les définitions du recensement telles qu’elles sont recommandées dans le rapport UNECE/EUROSTAT (2006)

(*) Inclut les centres de désintoxication, les hôpitaux psychiatriques, etc.

Fédération Européenne d’Associations Nationales Travaillant avec les Sans-Abri AISBL

European Federation of National Associations Working with the Homeless AISBL

194, Chaussée de Louvain n 1210 Bruxelles n Belgique n Tél.: + 32 2 538 66 69 n Fax: +32 2 539 41 74 n office@feantsa.org n www.feantsa.org

Pour obtenir plus de renseignements, veuillez consulter le 5e bilan de statistiques sur l’exclusion liée au logement en Europe (Edgar et Meert)  
sur le site de la FEANTSA www.feantsa.org.

La FEANTSA est soutenue financièrement par la Commission européenne. Les opinions exprimées sont celles des intervenants,  
la Commission n’est pas responsable de l’utilisation des informations qui sont inclues dans le présent dossier.

+ LA GRILLE ETHOS, QU’EST-CE QUE C’EST ?

La grille ETHOS (European 
Typology of Homelessness and 
Housing Exclusion), propose 
une typologie de l’exclusion 
liée au logement à l’échelle 
européenne transposable aux 
politiques nationales. 

De ce concept de logement 
sont dérivées quatre formes 
d’exclusion liées au logement : 
être  sans abri, être sans 
logement, être en situation 
de logement précaire, être 
en situation de logement 
inadéquat - des situations qui 
indiquent toutes l’absence 
d’un logement. 

Dans cette typologie, le 
logement renvoie à trois 
dimensions dont l’absence 
peut représenter une exclusion 
liée au logement : 

- Le domaine physique (avoir 
une habitation adéquate 
qu’un ménage peut posséder 
exclusivement)

- Le domaine social (avoir un 
lieu de vie privée pour 
entretenir des relations 
sociales)

- Le domaine légal (avoir un titre
légal d’occupation).
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LE CHOIX DE LA DÉLIMITATION GÉOGRAPHIQUE 
DE L’ENQUÊTE

C e  d é n o m b re m e n t 
s’inscrivant dans la 
stratégie Logement 
d’abord de la Métropole 
grenobloise, celui-ci a 
été réalisé à l’échelle du 
territoire métropolitain 
où des enjeux de sans-
abrisme étaient identifiés. 

Le travail de délimitation 
g é o g r a p h i q u e  d e 
l’enquête a été co-
construit avec l’ensemble 
des acteurs travaillant 
auprès des personnes 
sans domici le ,  en 
particulier les maraudes, 
mais aussi l’ensemble 
des services de proximité 
(pol ice munic ipa le , 
service espaces verts 
et propreté, protocole, 
Tag, etc.), les différents 
services support (SIG, 
communication…) des 
communes concernées 
en faisant appel à 
leur expertise.  La 
territorialisation des 
enjeux de sans-abrisme 
reposait également sur 
l’étude réalisée par les 
étudiants de l’Institut 
d’Urbanisme et de 
Géographie Alpine (IUGA).

Le périmètre pris en 
compte pour le décompte 
lors de la Nuit de la 
solidarité a été adapté en 
fonction des territoires, 
avec une couverture totale sur Grenoble et une couverture 
partielle sur les communes de la 1ère couronne selon 
différents enjeux : 

- Des enjeux spatiaux : types d’espaces (gare, parking, 
espace vert, tunnel) morphologie des espaces (réseau 
des transport, arret de tram, mobilier urbain spécifique), 

degré d’intérêt pour l’enquête (signalements par des 
acteurs de la veille sociale de présence de personnes 
sans domicile); 

- Des enjeux organisationnels : accessibilité, sécurité, 
mesures pour éviter les doubles comptages, etc.
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Secteur 1 : 15 zones

Secteur 2 : 20 zones

Secteur 3 : 8 zones

Secetur 4 : 10 zones

Secteur 5 : 6 zones

Secteur 6 : 5 zones

Grenoble, une couverture totale subdivisée en 6 secteurs et 64 zones 

Saint-Egrève : 6 zones

Saint-Martin-le-Vinoux : 5 zones

La Tronche : 4 zones

Gières : 3 zones

Saint-Martin-d’Hères : 8 zones

Eybens : 1 zone

Échirolles : 8 zones

Seyssinet-Pariset : 1 zone

Fontaine : 3 zones

9 communes limitrophes, une couverture partielle composée de 39 zones

Ainsi, les dix communes concernées par la Nuit de la 
solidarité ont été découpées en 103 secteurs allant de 1,5 
à 7 km pour les parcours à pied contenant : 

- Des points d’intérêt spécifiques : 
arrêt de bus/tram, épicerie/tabac de nuit, point 
d’attention, centre de soins, lieu de culte, parc, parking, 
soupe du soir, tunnel

- Des cheminements parcourables à pied en maximum
2 h permettant de relier les points d’intérêt identifiés.

- Des instructions spécifiques à chaque secteur (si 
nécessaire) à destination des bénévoles

À noter que des sous-secteurs avec déplacement en 
voiture ont été définis de manière exceptionnelle dans les 
communes limitrophes à Grenoble lorsque les observations 
de terrain n’avaient pas identifié des enjeux nécessitant 
une déambulation dans l’ensemble des rues du périmètre 
délimité.
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+ EXEMPLE DE CARTE UTILISÉE DANS LE CADRE DE LA NUIT  
         DE LA SOLIDARITE (CF EXEMLPE DE CARTE UTILISÉE EN ANNEXE)

NUIT DE LA SOLIDARITE : Plan de secteur S1Z12

Sources : Grenoble-Alpes Métropole, OHL, IUGA, Vinci, Mous, Fond Google map

Réalisation : OHL, Grenoble-Alpes Métropole, Janvier 2019

CODIFICATION 
DE LA ZONE

Code à reporter 
obligatoirement  
sur les questionnaires

LOCALISATION 
DE LA ZONE

sur la première page 
afin de réperer la 
zone où l’équipe est 
en charge de réaliser 
l’enquête (encadrée 
en rouge)

...
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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES  
À RESPECTER EN TOUT TEMPS 

- Tracez votre parcours où vous êtes effectivement 
passés même sur l’itinéraire obligatoire

- Couvrez uniquement votre côté de la rue si celle-ci 
figure en limite de votre périmètre

- Pour les arrêts de tram, ne couvrir que le côté où 
figure la limite de votre périmètre

- Veillez à bien vérifier les halls d’immeuble, les parcs 
ouverts, les places publiques, les arrêts de bus, de 
tram, les parkings ouverts

- Veillez à vérifier les ponts / tunnels, les parking 
ouverts et stade avec parking ouvert adjacent 

- Vous pourriez ne rencontrer que peu ou pas de 
personnes à la rue : cela fait partie de toute 
opération de dénombrement et constitue une 
information en soi

INSTRUCTIONS SPÉCIFIQUES  
À LA ZONE

- Pas toujours d’indications

- Indication si enjeux spécifiques 
connus sur la zone

LÉGENDE

avec délimitation de la zone 
/ lieu de départ / arrêts de bus 
et de tram ainsi que tous  
les points d’intérêts identifiés 
sur la zone

DÉLIMITATION  
DE LA ZONE 

- À couvrir entièrement 
sans sortir du périmètre 
attribué

- Enjeu de double-compte

ITINÉRAIRE 
RECOMMANDÉ

Lié au points d’intérêt 
identifiés et à la visibilité 
des zones à parcourir

...
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LES CHOIX ET ENSEIGNEMENTS OPÉRATIONNELS

La méthodologie d’élaboration des questionnaires

5 La formation des référent.e.s du 18 janvier 2019, mise en ligne sur le site internet d’Un Toit pout Tous : https://vimeo.com/312747399

En s’inspirant des initiatives menées par le CCAS de Paris 
et la Strada (Centre d’appui au secteur bruxellois d’aide 
aux sans-abri) à Bruxelles, une méthodologie d’enquête 
articulée autour d’un questionnaire unique et  adapté en 
fonction du lieu de passation a été construite sous l’égide 
du comité scientifique.

Ce questionnaire, qui permettait de dépasser le simple 
dénombrement quantitatif en qualifiant les situations et 
besoins des personnes de manière plus fine, a été articulé 
autour de 5 axes :

- des données d’observations recueillies par les enquêteurs 
bénévoles s’inscrivant dans un objectif de quantification

- le profil des individus, pour connaître à minima des publics 
et leurs parcours au regard de l’hébergement : durée de 
l’absence de domicile, récurrence, motifs de rupture

- la qualification des besoins et des réponses à ces derniers, 
se basant sur la pyramide des besoins d’Abraham Maslow

- la description de la vie quotidienne et le recours aux 
structures d’intervention en matière de premières 
nécessités : recours au 115, maraudes, accueils de jour… 

- les démarches d’accès au droit et leur aboutissement

Le choix de mettre en place ce questionnaire rejoint 
également la méthodologie adoptée par le CCAS de Paris 
dans une perspective comparative. En effet, les projets 
de dénombrement nocturne se mettant en place sur 
différents territoires de mise en œuvre accélérée du 
Logement d’abord l’adoption de méthodologies similaires 
pourra permettre une comparaison des résultats des 
différents territoires.  

La constitution et la formation des équipes pour la Nuit 
de la solidarité

A l’image de ce qui avait été fait à Paris, Metz et Bruxelles, 
les équipes mobiles ont été constituées de 3 à 5 personnes 
et encadrées par un référent d’équipe.

La constitution d’équipes de 5 personnes permettait 
d’une part de limiter les besoins de réaffectations en cas 
d’absences de bénévoles mais également de permettre aux 
personnes présentes de se mettre en retrait ou adopter 
un autre rôle au sein de l’équipe dans le cas où elles se 
sentiraient mal à l’aise.

Les référent.es d’équipes, issu.es du travail social ou avec 
une forte expérience bénévole en lien avec des publics 
en situation de précarité, étaient en charge du cadre 
déontologique mais également d’aspects plus pratiques et 

détenaient la responsabilité de rapporter les questionnaires 
réalisés à la suite du trajet à pied.

En amont de la nuit du 30 Janvier, des sessions de 
formations ont été organisées au préalable afin de former à 
la fois les chef.fes d’équipe mais également des personnes 
« formatrices » dont le rôle consistaient, le soir même, à 
transmettre les informations nécessaires à l’ensemble des 
bénévoles5. 

Ces formations étaient articulées autour de 3 axes 
principaux : la compréhension du contexte et des 
objectifs de l’enquête, l’instauration du cadre éthique et 
déontologique, le travail sur l’aller vers et l’appropriation 
des outils méthodologique notamment le questionnaire. 

Inscription des bénévoles via le formulaire unique en ligne

Répartition des personnes en fonction de leurs demandes et leurs intérêts

Bénévoles «novices»Bénévoles «experts»

Référents d’équipes 
mobiles

Formateurs
Membre d’une équipe 

mobile
Bénévoles logistiques
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Enfin, pour aider les bénévoles et permettre des échanges 
plus fluides avec les personnes rencontrées, un « guide de 
conversation » qui reprenait de façon plus informelle les 
thématiques du questionnaire a été réalisé, comprenant 

également une définition des sigles utilisés ainsi que des 
informations de contexte (c.f guide des outils d’enquête 
en annexe).

Une méthodologie s’inscrivant dans un cadre éthique  
et déontologique

Un des aspects essentiels de cette enquête a été la 
construction d’un cadre déontologique sur la façon dont 
les données seraient récoltées. Les informations recueillies 
l’ont été de façon anonyme en évitant au maximum, pour 
les personnes rencontrées dans les espaces publics, de 
dévoiler le lieu où elles vivaient. 

Une charte éthique a été rédigée et distribuée à l’ensemble 
des bénévoles participant à cette action. Elle contenait 
les grands principes à respecter tels que l’interdiction de 

réveiller une personne endormie ou le respect de l’espace 
privé. Elle donnait également des conseils sur la façon de 
se comporter : « n’entourez pas la personne » ou encore « 
parlez à voix basse ». 

Enfin, le renseignement d’un questionnaire supposait 
l’expression en amont d’un accord explicite de la part de la 
personne sondée. Sans cet accord explicite, les questions 
n’étaient pas posées.

ANALYSE CRITIQUE DE LA MÉTHODOLOGIE

Différentes limites méthodologiques de cette première 
édition de la Nuit de la solidarité peuvent être soulevées, 

notamment dues au temps très court imparti à la réflexion 
et à la mise en œuvre du projet (trois mois).

Gouvernance et participation des personnes

Le calendrier serré relatif à la mise en œuvre du projet 
n’a malheureusement pas permis l’association des 
personnes concernées à la réflexion et à l’élaboration de 
la méthodologie de l’enquête.

Afin d’informer un certain nombre de personnes sans 
domicile de la démarche, une communication dans les 
accueils de jour a tout de même été réalisée.

Les limites du champ d’observation

Le choix a été fait, pour les profils concernés par 
l’hébergement de ne pas comptabiliser les personnes 
relevant de l’hébergement d’insertion (CHRS) et de 
l’hébergement d’urgence insertion (CHRS urgence) en 
raison d’une précarité moindre au sujet de la stabilité 
de l’hébergement mais également en raison d’un 
l’accompagnement renforcé au sein de ces structures qui 
faciliterait l’accès au logement.

De même, les personnes hébergées chez des tiers, dont 
la prise en compte complexe a été mise en lumière dès 

le début du travail de réflexion,  n’ont pu être prises en 
compte lors de cette enquête. Ce phénomène, dont 
la majorité des acteurs s’accordent à dire qu’il est de 
grande ampleur, n’est que partiellement visible et par 
conséquent peu connu. Le temps imparti à l’élaboration 
de la méthodologie n’a pas permis de mettre en œuvre une 
méthodologie pouvant prendre en compte les personnes 
hébergées chez un tiers. 

Il n’a pas non plus été possible de prendre en compte les 
personnes hébergées par des collectifs citoyens.

Formation 

La durée des sessions de formations organisées auprès 
des bénévoles, deux heures avant le début de la Nuit de 
la solidarité pour les non-professionnel.les et une demi-

journée pour les référents d’équipes, a été jugée très 
contrainte au vu du grand nombre d’informations à diffuser. 
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PARTIE 2 : 
ANALYSE DES RESULTATS

RÉSULTATS DU DÉCOMPTE GLOBAL
Le décompte réalisé la semaine du 28 janvier 2019 établit 
qu’au moins 1 757 personnes étaient en situation de 
grande précarité au regard du logement :

- 104 personnes étaient sans recours ni possibilité 
pérenne pour passer la nuit en dehors de la rue ;

- 242 personnes ont été recensées en abri indigne dans
des campements et squats; 

- 143 personnes disposaient d’une solution précaire pour 
la nuit en milieu hospitalier ou en gymnase, sans certitude 
pour la nuit suivante ; 

- 439 personnes étaient accueillies dans le cadre du 
dispositif hivernal mis en place par l’Etat; 

- 829 personnes vivaient dans des structures d’hébergement
d’urgence, sans certitude de pouvoir y demeurer ou 
d’accéder à un logement.

Une catégorisation selon les situations vécues par les 
personnes au regard de la précarité résidentielle

Les situations dénombrées dans le cadre de l’enquête 
métropolitaine ont fait l’objet d’une catégorisation révélant 

une gradation des situations vécues par les personnes au 
regard de la stabilité que procure un logement :

PERSONNES SANS SOLUTION RENCONTRÉES PAR 
LES ÉQUIPES MOBILES LE 30 JANVIER 2019

On retrouve dans cette catégorie les personnes rencontrées 
par les équipes mobiles la nuit du 30 janvier 2019 dans les 
rues des 10 communes concernées par l’observation de 
terrain.
La situation au regard du logement des personnes est très 
hétérogène, avec des personnes physiquement à la rue 
le soir du 30 janvier mais aussi des personnes hébergées 
chez des tiers sans perspective de trouver un abri la nuit 
suivante.

PERSONNES EN ABRI INDIGNE

Il s’agit des personnes recensées par les équipes 
professionnelles dans les campements et les squats. La 
Maîtrise d’Ouvre Urbaine et Sociale(MOUS), qui a pour 
objectif de promouvoir l’accès au logement des personnes 
et familles défavorisées vivant en campements, est gérée par 
le CCAS de Grenoble6 et réalise ce travail chaque mois. 
Les profils des 242 personnes, en abri indigne, présentent 
des situations variées et ne renvoient pas aux mêmes 
réalités d’habiter. Cette catégorisation met en perspective 
la privation de domicile au regard d’une réponse publique 
d’accès au logement.

6 Par la Métropole de Grenoble depuis le 1er avril 2019.

PERSONNES 
SANS 

SOLUTION

Observation
Nuit

du 30 janvier

104
personnes

1 757
personnes

+ + =PERSONNES 
EN ABRI
INDIGNE

Campement
et squat

242
personnes

PERSONNES 
MISES À 
L’ABRI 

CONDITIONNÉES 
PAR DES ALÉAS 

EXTERNES

CHU

CHAI

Gymnases

143
personnes

+ PERSONNES 
MISES À 
L’ABRI 

DURANT LA 
PÉRIODE 

HIVERNALE

Renfort
hivernal

439
personnes

+ PERSONNES 
EN 

HÉBERGEMENT 
D’URGENCE

Places 
pérennes

829
personnes
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+ UN ISOLEMENT QUI CROÎT EN FONCTION DE LA PRÉCARISATION 
         DES SITUATIONS

PERSONNES MISES À L’ABRI CONDITIONNÉES PAR 
DES ALÉAS EXTERNES

Il s’agit ici des personnes rencontrées le 30 janvier 2019 
par les services hospitaliers du CHU (Centre Hospitalier 
Universitaire) et du CHAI (Centre Hospitalier Alpes Isère), 
ainsi que les personnes mises à l’abri dans des gymnases. 

Si les profils des personnes concernées par cette catégorie 
recouvrent des situations diverses, elles disposent toutes 
d’une solution temporaire et extrêmement précaire 
à l’hôpital ou au sein de gymnases mis à disposition 
principalement par les communes à l’Etat pour une mise 
à l’abri des personnes durant l’hiver dans le cadre du plan 
grand froid7. 

Dans les deux cas, la prise en charge de ces personnes 
est conditionnée par des aléas externes : une pathologie 
nécessitant une hospitalisation d’urgence (hôpitaux) ou 
des conditions météorologiques permettant l’ouverture de 
capacités supplémentaires (gymnases). Une fois la période 
de froid terminée et/ou le soin réalisé, ces personnes ne 
sont plus prises en charge et peuvent se retrouver dans 
des situations d’errance.

PERSONNES MISES À L’ABRI DURANT LA PÉRIODE 
HIVERNALE

Dans le cadre du dispositif d’hébergement d’urgence, des 
places supplémentaires  sont ouvertes durant la période 
hivernale, de novembre à fin mars.

Les personnes ne sont prises en charge que jusqu’à la fin de 
la trêve hivernale. Une fois cette période passée, elles sont 
susceptibles de retourner à la rue. A noter que certaines 
places sont pérennisées chaque année.
 
PERSONNES PRISES EN CHARGE AU SEIN DES 
PLACES PÉRENNES EN HÉBERGEMENT D’URGENCE

Il existe au sein de l’hébergement d’urgence des places 
pérennes où le principe de continuité, prévu dans les 
textes, s’applique. Les personnes bénéficiant de ces 
places sont ainsi prises en charge jusqu’à l’obtention d’une 
solution plus durable.
L’hébergement d’’urgence reste cependant une solution 
d’hébergement temporaire ne permettant pas une insertion 
durable des personnes hébergées.

7 Les gymnases d’une capacité de 100 personnes personnes supplémentaires ont ainsi été ouverts du fait d’un passage des températures sous 
un certain seuil fixé par Météo France selon plusieurs critères : l’écart de température entre le jour et la nuit, la persistance d’un épisode de 
froid, la présence de vent amplifiant les températures ressenties etc.

Si le profil des publics 
en fonction des situa-
tions d’hébergement 
est hétérogène, la 
présence du nombre 
d’enfants en situation 
de grande précarité au 
regard du logement est 
à souligner. 
En effet, 39% des 
personnes concernées 
sont des enfants, soit 
683 enfants. Il semble-
rait que le nombre d’en-
fants diminue selon que 
la situation au regard 
du logement s’aggrave 
puisque ces derniers ne 
représentent que 22% 
des personnes mises 
à l’abri dans les gym-
nases ou les services 
hospitaliers, et 9% des 
personnes rencontrées 
par les équipes mobiles 
la nuit du 30 janvier. Ce 
constat révèle l’appli-
cation de critères de 
priorisation qui favorise 
les cellules familiales 
dans l’accès à un hé-
bergement.

39% 28% 29% 4%

36% 17% 23% 23%

9% 26% 47% 19%

9% 14% 65% 12%

44% 34% 22%

43% 30% 27%

27% 17% 56%

Enfants Femmes Hommes Nc
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ZOOM SUR LES PERSONNES HÉBERGÉES EN URGENCE8

Au 31 janvier 2019, l’offre gérée par le 115 sur le territoire de 
l’agglomération grenobloise a permis d’héberger 1 368 personnes 
(hors places CHRS d’urgence), dont 130 personnes au sein du 
dispositif de renfort hivernal progressivement ouvertes à partir de 
novembre 2018.

1 368 personnes distinctes hébergées
(hors personnes hébergées en places CHRS Urgence) 

Dispositif tout public

713
personnes

Dispositif  - 
Personnes victimes  

de violence

116 
personnes

Dispositif 
suites hivernales

390
personnes

Renfort hivernal

130
personnes

Accueil 
Bénévole

19
personnes

52 % 
-
Ces places sont ouvertes tout au long de l’année (et toute la journée).  
Elles sont financées de manière pérenne et destinées à tout type de public.

8 % 
-
Ces places font partie du dispositif pérenne mais sont spécialement dédiées à l’accueil 
d’urgence des femmes (avec enfants ou non) victimes de violences actuelles, de 
mariages forcées ou de traite humaine.

29 % 
-
Certaines places du dispositif de renfort hivernal sont maintenues ouvertes à la fin de la 
trêve hivernale, sur le site d’origine ou dans un autre lieu, pour éviter la remise à la rue 
des hébergés.

10 % 
-
Ces places sont ouvertes tout au long de l’année (et toute la journée). Elles sont 
financées de manière pérenne et destinées à tout type de public.

1 % 
-
Ces places sont ouvertes tout au long de l’année (et toute la journée). Elles sont 
financées de manière pérenne et destinées à tout type de public.

8 Sources : données SI-SIAO, janvier 2019

 Dispositif pérenne  
tout public

52 %

 Dispositif suites 
hivernales

29 %

 Places renfort 
hivernal - Gymnase + 
Halte de Nuit
10 %

 Dispositif pérenne -  
Personnes victimes de 
violences
8 %

 Accueils bénévoles

1 %
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+ UNE MAJORITÉS DE PERSONNES HÉBERGÉES AVEC DES ENFANTS, 
EN SITUATION D’EXTRÊME PRÉCARITÉ RÉSIDENTIELLE ANCIENNE,  
DONT PRÈS D’1/3 HÉBERGÉS DE PLUS D’UN AN

76% des personnes 
 hébergése ont des  enfants

53% des personnes ont dormi à la rue la veille de 
leur prise en charge par le 115

27% ont réalisé leur première demande auprès du 
115 depuis plus d’un an

43% des personnes 
 hébergése sont des  enfants

39% sont d’âge moyen entre 
25 et 54 ans

 Moins de 18 ans

 Entre 18 et 24 ans

 Entre 25 et 54 ans

 Entre 54 et 70 ans

 70 ans et plus

43%

13%

39%

4%

1%

 Couple avec enfant

 Couple sans enfant

 Homme seul

 Femme seule

 Enfant / Mineur isolé / 
en famille

 Grouple d’adultes sans 
enfant

 Groupe avec enfant(s)

 Foyer monoparental

36%

6%

9%

7%

1%

1%

13%

27%

Âge des personnes hébergées Composition familialedes personnes hébergées

 Rue

 Information non 
renseignée

 Autre

 Domicile personnel 
ou conjugal

 Hôtel payé par le 115 / 
association / 
Département / ménage

 Hôpital général

 Hébergement 
par des tiers

 Hébergement mobile
ou de fortune 

 Structure d’urgence

36%

6%

9%

7%

1%

1%

13%

27%

27%

Lieux où les personnes ont dormi la veille

sources : Progedis - SIAO au 31/01/19

Part des personnes hébergées selon  
la durée d’attente entre la première 
demande et la prise en charge de la personne

24% 10% 13% 12% 14% 27%

moins de 
15 jours

entre  
15 jours et 

1 mois

entre  
1 et 3 
mois

entre  
3 et 6 
mois

entre  
6 et 12 
mois

plus  
d’un an

...
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77% des personnes sont hébergés depuis plus d’un mois,
dont 29% depuis plus d’un an. 

La prolongation des séjours dans les structures 
d’hébergement d’urgence démontre une difficile fluidité 
entre urgence, hébergement d’insertion et logement du 
fait de la saturation des dispositifs.

Les durées d’hébergement particulièrement longues 
(plus d’un an) au sein des dispositifs d’urgence reflètent 
souvent des situations sociales et administratives 
complexes, ne permettant pas d’autre solution 
d’hébergement ou de logement. 

...
Part des personnes hébergées selon  
la durée d’hébergement au 30/01/19

sources : Progedis - SIAO au 31/01/19

17% 6% 26% 9% 13% 29%

moins de 
15 jours

entre  
15 jours et 

1 mois

entre  
1 et 3 
mois

entre  
3 et 6 
mois

entre  
6 et 12 
mois

plus  
d’un an

ZOOM SUR LES PERSONNES RENCONTRÉES LORS 
DE LA NUIT DE LA SOLIDARITÉ DU 30 JANVIER 2019

Malgré la période hivernale et l’activation du plan Grand 
froid, 147 personnes sans solution personnelle de logement 
ont été rencontrées dans l’espace public et au sein d’ins-
titutions hospitalières la nuit du 30 janvier 2019.  Parmi 
les 127 fiches d’observation renseignées, 55 n’ont pu être 
complétées en raison du refus des personnes de répondre 
au questionnaire.

En raison du taux élevé de non-réponse,  l’analyse des ré-
sultats qui suit se focalise sur les caractéristiques de profil 
et les conditions de vie des personnes rencontrées ; les 
données concernant l’accès au droit ainsi que le recours 
aux aides quotidiennes n’étant pas exploitables.

PERSONNES 
SANS 

SOLUTION

Observation
Equipes 
mobiles

104
personnes

1 757
personnes

+ + =PERSONNES 
EN ABRI
INDIGNE

Campement
et squat

242
personnes

PERSONNES 
MISES À 
L’ABRI 

CONDITIONNÉES 
PAR DES ALÉAS 

EXTERNES

CHU

CHAI

Gymnases

143
personnes

+ PERSONNES 
MISES À 
L’ABRI 

DURANT LA 
PÉRIODE 

HIVERNALE

Renfort
hivernal

439
personnes

+ PERSONNES 
EN 

HÉBERGEMENT 
D’URGENCE

Places 
pérennes

829
personnes

dont

683
enfants

147 personnes rencontrées le 30 janvier 2019
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Où passer la nuit : une personne sur trois déclare être 
sans aucune solution9

9 Dans cette catégorisation sont exclues les personnes dont la situation de privation de domicile personnel a été déterminée par les équipes 
   bénévoles sans autre précision, analyse issus du traitement des questionnaires  : 113 répondants

Lors de la Nuit de la Solidarité du 30 janvier, la première 
question posée aux personnes rencontrées était relative 
au lieu où elles allaient passer la nuit.

Les personnes ayant recours à une « solution autonome, 
hors institutions » représentent 37 % des répondants. 
Cette catégorie regroupe les personnes hébergées chez des 
tiers, passant des nuits à l’hôtel financées par leurs propres 
moyens, en squat ou encore vivant dans des « véhicules 
d’habitation » (caravanes, camping-car etc.).
Les personnes « sans aucune solution » représentent 
34% des répondants.  Cette catégorie comprend 
notamment les personnes dormant ou déclarant dormir 
dans la rue, les personnes en tente ou en voiture. Cette 

catégorie regroupe les situations les plus précaires 
(également dans la classification de la grille ETHOS) par 
rapport à une solution d’hébergement.
Les personnes « prises en charges à l’hôpital » 
regroupent quant à elles 29% des répondants. Ce sont 
les personnes prises en charges cette nuit-là par une 
institution hospitalière (Centre hospitalier Universitaire ou 
Centre Hospitalier Alpes Isère) n’ayant pas de solution de 
logement ou d’hébergement par ailleurs. 

Solution au regard du logement des personnes rencontrées

SOLUTION HORS INSTITUTION 
37%

SANS SOLUTION
34%

MISE À L’ABRI À L’HÔPITAL
29%

 Véhicule d’habitation 19%

 Squat 7%

 Hôtel 17%

 Tiers 57%

 Autres 34%

 Dehors 42%

 Tente 5%

 Voiture 19%
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Une majorité de personne déclare ne plus disposer 
d’un logement personnel depuis plus d’un an

CHIFFRES CLÉS

147 personnes rencontrées 69% d’hommes

79% de personnes seules

7 enfants sans solution

2 mineurs isolés64,6% de personnes 
entre 25 et 54 ans

10 46 répondants
11 (enquête SD2012, nombre de personnes qui a un moment ont été privée de domicile personnel)

Une majorité des répondants10, 57%, 
déclare ne plus disposer d’un logement 
personnel depuis plus d’un an. 

S’il est possible d’évoquer dans 
certains cas l’aspect « transitoire » de 
l’absence de logement11, il est également 
important de souligner qu’elles sont 
plus nombreuses à se déclarer dans 
une situation « durable » d’absence de 
logement. 

Durée d’errance résidentielle - absence de logement personnel

39% 37% 20% 4%

 Moins d’un an         Entre 1 et 5 ans         Plus de 5 ans         NSP

Des personnes en très grande majorité seules et isolées

80% des personnes rencontrées la nuit du 30 janvier 
étaient des personnes seules, une donnée qui souligne 
l’isolement fort  des personnes rencontrées, du moins par 
rapport à la cellule familiale. Par ailleurs, 13 enfants ont été 
déclarés par les personnes rencontrées. Ces enfants ne 
vivent pas (ou plus) avec leurs parents depuis qu’ils sont 
en situation de rue. 

On remarque également que parmi les personnes se 
déclarant être hébergées chez des tiers ces dernières 
précisent être hébergées chez des amis, et non par leur 
famille, renvoyant ainsi au rôle clé des ruptures familiales  
dans le parcours des personnes à la rue. 
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Les femmes recensées lors de la Nuit du 30 janvier, 
dans l’espace public ou au sein des hôpitaux, sont 
majoritairement hébergées chez des tiers ou prises en 
charge à l’hôpital pour la nuit, traduisant une certaine 
invisibilité de celles-ci dans la rue. 

+ LES PERSONNES HÉBERGÉES CHEZ DES TIERS,  
         UNE SOLUTION PARTICULIÈRE PRÉCAIRE INVISIBLE

On note au sein de la catégorie des personnes « sans aucune solution » et de manière générale une forte présence 
de personnes hébergées chez des tiers (21% de l’ensemble des personnes rencontrées).

L’hébergement chez des tiers est une solution mobilisée par les personnes privées de domicile personnel sur du plus 
ou moins long terme. Si certaines sont hébergées pendant un temps jusqu’à ce que leur situation s’améliore, d’autres 
y ont recours de façon plus ponctuelle.

En effet, les professionnels et certaines personnes rencontrées expliquent que l’hébergement par un particulier est 
une solution qu’elles trouvent le jour même et qui dépend de différents facteurs relatifs notamment à la disponibilité 
de « l’hébergeur », rendant cette solution particulièrement précaire. 

Un « profil type » qui n’éclipse pas une forte présence  
de femmes et de jeunes

12 Enquête Sans Domicile, INSEE, 2012
13 Les personnes en situation de rue à Paris la Nuit du 15-16 Février 2018. Analyse des données issues du décompte de la Nuit de la Solidarité,   
    étude APUR, octobre 2018.

Répartition des personnes rencontrées par sexe

 NSP 11%

 Femme 19%

 Homme 70%

Un « profil type » semble se dégager parmi les personnes 
rencontrées : il s’agit le plus souvent d’un homme, entre 25 
et 54 ans et sans enfant.  Cependant, ces traits majoritaires 
ne doivent pas occulter la multiplicité des situations, des 
profils et des parcours des personnes privées de domicile, 
en particulier la forte présence de femmes et de jeunes de 
moins de 25 ans.

L’enquête a en effet permis d’identifier une part 
sensiblement importante de femmes sans solution 
institutionnelle pour la nuit puisqu’elles représentent 20% 
des personnes rencontrées. 

En comparaison, à faire avec précaution du fait de 
l’utilisation de méthodologies bien distinctes, l’enquête 
Sans Domicile menée par l’INSEE en 2012 comptait 37,5% 
de femmes sans domicile, pour la plupart prises en charge 
dans un hébergement d’urgence (le taux de femmes sans-
abri ne s’élevait quant à lui qu’à 5%12). A Paris lors de la 
Nuit de la solidarité 2018, ce sont 12% de femmes qui ont 
été rencontrées dans l’espace public13. Enfin, le dénombrement réalisé lors de la Nuit de la solidarité 

a mis en lumière une présence non négligeable de jeunes 
de moins de 25 ans sans domicile, qui représentent 18% 
des répondants. 
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ANALYSE CRITIQUE DES RESULTATS

Un faible taux de réponse rendant difficile l’exploitation 
de certaines données

Le taux assez élevé de non remplissage des questionnaires 
lors du décompte de la nuit du 30 janvier a rendu difficile 
l’exploitation de certaines données plus qualitatives, 
notamment relatives à l’accès aux droits des personnes 
rencontrées. 

Cette difficulté peut s’expliquer par différents facteurs :

- les conditions de passation difficiles dans la rue, de nuit 
et en hiver ne favorisant pas un échange clair et long ;

- la précision des questions appelant une grande attention ;

- la passation des questionnaires par des bénévoles 
qui, malgré une formation préalable et la création d’un 
guide de conversation ne sont pas des professionnels de 
l’enquête et ont donc rencontré des difficultés à la fois 
dans l’administration de l’enquête mais également dans 
le codage et le remplissage des réponses ;

- et parfois, la barrière de la langue avec des personnes 
étrangères.

Une observation ne permettant pas d’éclairer  
les trajectoires des personnes
La spécificité d’un dénombrement à un instant T ne permet 
pas d’observer les trajectoires des personnes puisque la 
situation des personnes rencontrées est qualifiée à un 

moment très précis sans prise en compte de son caractère 
évolutif. Or, une personne « mise à l’abri » peut glisser dans 
la catégorie « sans solution » à l’issue de la trêve hivernale. 

Une difficulté à prendre en compte  
les personnes « invisibles »

Les personnes « invisibles » dans l’espace public ont 
difficilement été prises en compte lors de cette opération. 
En effet, les personnes sans domicile peuvent avoir recours 
à des stratégies visant à se cacher ou à être hébergées 
chez un tiers de manière temporaire, et n’ont pu être 
comptabilisés lors de la nuit. 

Le cadre déontologique de l’enquête, insistant sur le 
respect des individus cachés ou l’interdiction d’entrer 
dans des lieux semi-privés (parkings, hall d’immeubles) où 
certaines personnes peuvent trouver un abri pour la nuit, 
engendre également un certain nombre d’angles morts.
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Quelques données complémentaires pour éclairer les 
résultats

Les résultats du décompte comportent un certain 
nombre de limites évoquées dans l’analyse 
critique de la méthodologie employée pour cette 
édition. C’est pourquoi, la mise en perspective 
de ces résultats avec d’autres données relatives 
aux situations de privation de domicile permet 
d’éclairer d’autres réalités qui n’ont pu être prises 
en compte :

- 426 personnes hébergées par des collectifs 
citoyens sur la Métropole recensés en 2017 via 
une enquête réalisée par l’Observatoire de 
l’Hébergement et du Logement.

 

- 2 009 domiciliations14 comptabilisées sur les
communes concernées par l’enquête 
métropolitaine, soit environ 3 050 personnes15 

qui constituent un moyen pour les personnes qui 
n’ont pas de domicile personnel d’avoir accès à 
une adresse postale afin d’ouvrir des droits.

Ce chiffre ne prend cependant pas en compte 
les personnes domiciliées dans les organismes 
spécifiques d’accompagnement des demandeurs 
d’asiles (ADA, ADATE…) ;

- 2 963 personnes déclarées comme hébergées 
chez un tiers16 dans leur formulaire de demandes 
de logement social en 2018 ;

- 520 personnes ayant appelé le 115 sans proposition
de solution le 30 janvier 2019.

Au vu des différentes limites mentionnées, 
les résultats de cette enquête constituent 
donc un chiffre a minima du nombre de 
personnes sans domicile sur le territoire.

14 Ce chiffre ne comprend pas les données de domiciliations de Saint Egrève et Saint Martin d’Hères. Il faut par ailleurs noter la différence  
entre le nombre de domiciliation et le nombre de personnes domiciliées puisqu’une domiciliation administrative peut concerner plusieurs 
personnes (particulièrement des enfants).

15 À titre d’exemple pour Grenoble : 1525 domiciliations = 2 170 personnes
16 Données SNE, 2018, regroupant les catégories suivantes :

- les personnes hébergées chez un particulier (Chez un particulier + Hébergé chez un particulier, soit 689 ménages)
- les personnes logées gratuitement (Logé à titre gratuit, soit 216 ménages)
- les personnes en sous location ou hébergés temporairement (Sous-locataire ou hébergé dans un logement à titre temporaire,  
  soit 568 ménages),
- les personnes hébergées chez des parents ou enfants (Chez vos parents ou vos enfants+ Hébergé chez vos parents ou vos enfants, 
  soit 1490 ménages)

520 
personnes 

en demande auprès 
du 115 non orientées 

au 30/01/19

≈ 4 200
personnes hébergées 

chez des tiers 
(2 963 ménages)  

avec une demande  
de logement social  

non satisfaite

361 
personnes 

se déclarant hébergées 
chez des tiers 

avec une demande  
non satisfaite 
d’hébergement 

d’insertion

≈ 3 050
personnes  

domiciliées au 30/01 
dans les CCAS 
des communes 

couvertes par la Nuit

1 127 
personnes en 
domiciliation 

active au PADA 
en 2017

426 
personnes 

hébergées par  
des collectifs 

citoyens

Au moins

1 757 personnes 

privées de domicile 

personnel

Attention
Double Com

pte
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PARTIE 3 : 
RECOMMANDATIONS 

ET PISTES  D’AMÉLIORATION

A partir des limites exposées à la fois au niveau de la 
méthodologie employée, de la mise en œuvre opérationnelle 
de l’enquête et dans l’exploitation possible des résultats, 

différents axes d’amélioration peuvent être esquissés dans 
l’optique d’un renouvellement de la démarche.

ÉVOLUTION DU CHAMP D’OBSERVATION 
ET DE SA TEMPORALITÉ 

- Travailler une méthodologie permettant la prise en compte
des personnes hébergées : hébergées chez un tiers, 
hébergées dans des collectifs citoyens ;

- Permettre la prise en compte de l’ensemble des personnes
n’ayant pas de domicile personnel et non pas uniquement 
les personnes dans les situations les plus précaires au 
regard du logement ;

- Renouveler ce travail de quantification plusieurs fois afin 
d’affiner la connaissance et d’actualiser les situations 
des personnes en modifiant les temporalités durant 
lesquelles l’enquête sera réalisée dans un objectif de 
comparaison (hiver et été par exemple) ;

AMÉLIORER LA MISE EN ŒUVRE OPÉRATIONNELLE
À PARTIR DU RETOUR D’EXPÉRIENCE DES BÉNÉVOLES 
(C.F ANNEXE) 

Amplifier les canaux de communication auprès  
des bénévoles, en réponse à plusieurs remarques 
relatives à un manque d’information :

- Informer dès le début de la campagne de recrutement 
et communiquer plus largement autour des réunions 
d’information ;

- Mettre en place une newsletter pendant les semaines ou
mois précédant la Nuit de la Solidarité à destination des 
bénévoles.

Faciliter la compréhension de la méthode et des outils, 
au vu de certaines incompréhensions et déceptions 
soulevées par certains bénévoles : 

- Rappeler les objectifs de la démarche et son inscription 
dans un travail d’enquête plus large 

- Insister sur le choix d’une couverture totale du territoire, 
en période de grand froid, impliquant la possibilité de ne 
rencontrer personne (invisibilité, prise en charge par les 
dispositifs hivernaux) ;

- Rappeler l’objectif des questions posées ;

- Justifier le choix de constitution d’équipes de 5 personnes : 
afin de permettre plus de flexibilité dans les rôles de 
chacun
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Améliorer certains outils :
- Alléger le questionnaire, également au regard du taux de 

non-réponse à certaines questions, afin qu’il soit moins 
long et moins difficile à poser ;

- Transmettre aux bénévoles le questionnaire le guide de 
conversation au moins une semaine avant le jour du 
projet afin qu’ils puissent s’en saisir ; 

- Travailler à une amélioration de la configuration des cartes 
de secteur ;

- Réaliser des supports vidéos à diffuser lors des formations 
sur les lieux de départs afin de les rendre plus homogènes 
et d’alléger le rôle de formateurs.

Créer une cohésion bénévole et prolonger la mobilisation : 
- impliquer des bénévoles dans la mise en œuvre du projet, 

dès le début de la mission afin de pouvoir les intégrer 
pleinement et qu’ils prennent part aux missions réalisées 
par l’équipe salariée. 
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+ RECOMMANDATIONS DU COMITÉ SCIENTIFIQUE

La réalisation de la première Nuit de la solidarité a souligné les apports de l’exercice et montré l’intérêt qu’il y aurait 
à le renouveler. Notamment parce que toutes les situations de privation de domicile n’ont pu être recensées mais 
aussi parce que la situation de ces personnes est extrêmement instables et qu’il y a donc une grande porosité entre 
les différentes catégories. Un cycle de trois Nuits de la solidarité réalisées dans les mêmes conditions, permettrait 
d’affiner et de stabiliser les résultats. Différentes voies de progrès peuvent pour cela être identifiées.

1 - Elargir le champ d’observation. Cette préconisation peut s’entendre de deux façons :

- prendre en compte les sites qui n’ont pas été recensées lors de la première Nuit de la solidarité, notamment les 
parcs et jardins, les entrées d’immeubles (au moins dans le parc HLM), les parkings, les transports en commun ; ce 
qui suppose que les professionnels qui gèrent ces espaces soient mobilisés et associés au projet d’élargissement 
des secteurs d’observation ;

- identifier les méthodes permettant de prendre la mesure de l’ampleur et de la spécificité de l’hébergement par 
des tiers qui constitue un recours important pour les personnes privées de domicile personnel.

2 - Augmenter de façon significative le nombre de questionnaires remplis portant tant sur la situation des personnes 
que sur l’accès à divers services ou leurs besoins. Il devrait être possible de transmettre le questionnaire dans les 
divers centres d’hébergement d’urgence, les hôpitaux, ainsi que dans les squats et les campements, et de disposer 
ainsi d’un corpus élargi de données pour mieux éclairer et orienter l’action publique.

3 - Améliorer la clarté des éléments cartographiques fournis aux bénévoles pour éviter des erreurs ou une forme 
de découragement une fois sur le terrain.

4 - Confronter la démarche et les résultats de la Nuit de la solidarité grenobloise aux initiatives conduites dans 
d’autres villes de façon à bénéficier d’un large retour d’expérience.

5 - Impliquer davantage de professionnels dans l’exercice de recensement (notamment ceux des nouveaux lieux à 
prendre en compte) mais maintenir un haut niveau de mobilisation citoyenne puisque la sensibilisation de la société 
au sans-abrisme est l’un des objectifs majeurs de la Nuit de la solidarité telle qu’elle a été réalisée sur le territoire 
de la Métropole grenobloise.
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GLOSSAIRE

GLOSSAIRE

AMI : Appel à manifestation d’intérêt

ADA : Accueil demandeurs d’asile

ADATE : Assoxaition d’accueil, d’information, d’orientation 
et d’accompagnement de toute personne étrangère 

AUI-Alerte : Collectif associations unies en Isère

CCAS : Centre communal d’action sociale

CHAI : Centre hospitalier Alpes Isère

CHU : Centre hospitalier universitaire

CHRS : Centre d’hébergement et de réinsertion sociale

DDCS : Direction départementale de la cohésion sociale

DRJSCS : Direction régionale jeunesse, sport et cohésion 
sociale

ETHOS : European typology on homelessness and housing 
exclusion

FEANTSA : Fédération européenne des organisations 
nationales travaillant avec les sans-abri.

GAM : Grenoble Alpes Métropole

HCLPD : Haut-comité pour le logement des personnes 
défavorisées

IEPG : Institut d’études politiques de Grenoble

INSEE : Institut national de la statistique et des études 
économiques

IUGA : Institut d’urbanisme et de géographie alpine

Lda : Logement d’abord

MOUS : Maitrise d’ouvrage urbaine et sociale

NDLS : Nuit de la solidarité

ODENORE : Observatoire des non-recours aux droits et 
services

OHL : Observatoire de l’hébergement et du logement

Parlons-en : Espace de débat mensuel à Grenoble 
rassemblant les personnes concernées par les questions 
de la grande précarité

SIAO : Service intégré d’accueil et d’orientation. C’est une 
plateforme départementale ayant vocation à centraliser 
l’offre et les demandesb d’hébergement d’urgence (le 
115), d’insertion et de logement adapté, et à orienter les 
ménages vers une place disponible.

SI-SIAO : Système d’information du service intégré 
d’accueil et d’orientation. Il est l’outil de gestion et 
d’observation mis en œuvre sur l’ensemble du territoire 
national. Ce système d’information permet d’enregistrer les 
demandes d‘hébergement, les traiter et permet également 
de recenser les places d’hébergement mis à disposition du 
SIAO et vers lesquelles seront orientées les ménages en 
demande.

SNE : Système national d’enregistrement des demandes de 
logement social. Il est l’outil de gestion et d’observation 
mis en œuvre sur l’ensemble du territoire national. Ce 
système d’information permet d’enregistrer les demandes 
de logement social, les traiter et d’en suivre les attributions.

Strada : Centre d’appui au secteur bruxellois d’aide aux 
sans-abris

UTPT : Un toit pour tous

SD : sans-domicile

VINCI : Véhicule d’intervention contre l’indifférence. 
Association de lutte contre toute forme d’exclusion. 
Les bénévoles réalisent des maraudes chaque soir à 
la rencontre des personnes sans abri dans les rues de 
l’agglomération grenobloise.
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ANNEXES

ANNEXE 1 : PLAN LOCAL D’ACTIONS AMI

LE PROGRAMME LOCAL D’ACTIONS DE MISE EN ŒUVRE ACCÉLÉRÉE  
DU LOGEMENT D’ABORD – GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE

1- Mobiliser des 
logements du parc 
social 

2- Capter des 
logements du parc 
privé

3- Créer un fonds 
de garantie visant 
à sécuriser les 
propriétaires bailleurs 
privés

4- Accompagner la 
transformation du 
modèle de gestion des 
résidences collectives

5- Doubler le parc 
actuel de pensions de 
famille pour atteindre 
240 places en 2022

6- Mettre en place 
une plateforme 
d’accompagnement 
pluridisciplinaire

7- Unifier la 
gouvernance des 
dispositifs

8-Développer /
Renforcer l’aller-
vers de plusieurs 
dispositifs 

9- Développer la 
prévention et l’action 
inter-bailleurs en 
amont de la perte de 
logement

10- Augmenter le 
nombre de mesures 
d’accompagnement 
en Intermédiation 
Locative

11- Gestion Locative 
Adaptée (GLA)

12- Former les 
professionnels 
à la logique du 
Logement d’Abord 
et aux changements 
de pratiques et 
Sensibiliser les élus et 
le grand public

13- Développer le 
travail pair

14- Organiser 
la participation 
des personnes 
accompagnées

15a- Construire une 
observation croisée 
des besoins

15b- Mettre en 
place une évaluation 
itérative de la 
démarche
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ANNEXES

ANNEXE 2 : GUIDE DES OUTILS D’ENQUÊTE
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ELÉMENTS PRÉALABLES AU QUESTIONNAIRE

Q0

☐ ☐

Q1 ☐ ☐ 

Q2 ☐ ☐ 

☐ ☐

☐ ☐

☐ ☐

Q3 ☐ ☐ 

ZONE D’OBSERVATION – A REMPLIR OBLIGATOIREMENT

O1 ☐ ☐ ☐
 O2  ☐ ☐

O3 O4
O5 ☐ ☐
O6 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐
☐ ☐
O7
☐ ☐ ☐ ☐ ☐
O8
O9
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PROFIL

P1
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐

P2

☐ ☐ ☐ ☐ ☐
P3 ☐
☐ ☐ ☐ ☐

P8
☐
☐
☐
☐

☐
☐
☐
☐ 

P9
☐
☐
☐
☐

☐
☐
☐ 

 P10 ☐ ☐ ☐
☐

SATISFAIRE LES BESOINS DU QUOTIDIEN

Q4
☐ ☐

☐ ☐
☐ ☐

☐ ☐
☐ ☐

☐ ☐
☐ ☐

☐ ☐
☐ ☐

Q5

Q6 ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 
Q7

☐
☐ ☐ ☐ 

☐
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

☐

☐ ☐ ☐

☐

☐ ☐ 

☐ ☐ ☐ ☐ 

☐

☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

☐ ☐ 

☐ 

☐

P4  

☐ ☐

P5
P6 ☐ ☐
P7 ☐ ☐
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Q8
☐ Q10
☐ ☐ ☐ ☐ 

Q9
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

Q10 ☐ ☐ ☐
Q6 

Q11  
☐ Q14

☐ ☐ ☐ ☐
☐ Q15

☐ ☐ ☐ ☐
Q12  ☐ ☐ 
Q13 ☐ ☐ 
Q14  

☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 
Q15 ☐ ☐ ☐

Q16
☐ ☐ ☐ ☐ 

Q17
Q18 ☐ ☐

ACCÈS AUX DROITS ET AUX RESSOURCES

D1 D2 D3

☐ ☐ ☐ 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐

☐ ☐ ☐ ☐

☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐
☐ ☐ ☐ ☐

☐ ☐ ☐ ☐

☐ ☐ ☐ ☐

☐

☐ ☐ ☐ ☐
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐

☐ ☐ ☐ ☐

☐

☐ ☐ ☐
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐

☐ ☐ ☐

D4 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

☐

D5 ☐ ☐ ☐ 
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COMMENTAIRES
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ELÉMENTS PRÉALABLES AU QUESTIONNAIRE 

DONNÉES DE PROFIL ET D’OBSERVATION

Q0 ☐ ☐ 
Q1 ☐ ☐ 
Q2 ☐ ☐ 

O1

O2
O2 ☐ ☐

O3 O4
O5 ☐ ☐

O6
☐ ☐ ☐ ☐ ☐

O7
☐ 

☐ 

O9

O10
☐

☐

☐
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GUIDE DE
CONVERSATION

PR
O

FI
L

SA
TI

SF
A

IR
E 

LE
S 

BE
SO

IN
S 

A
C

C
ÈS

 A
U

X 
A

ID
ES

 E
T 

D
RO

IT
S
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Glossaire

Codification des questionnaires
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FICHE DE SIGNALEMENT

  LIEU OÙ LA PERSONNE PEUT ÊTRE RENCONTRÉE  

  IDENTITÉ DE LA PERSONNE  

  LA DEMANDE  
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ANNEXE 3 : EXEMPLE DE CARTE UTILISÉE

NUIT DE LA SOLIDARITE : Plan de secteur S1Z12

Sources : Grenoble-Alpes Métropole, OHL, IUGA, Vinci, Mous, Fond Google map

Réalisation : OHL, Grenoble-Alpes Métropole, Janvier 2019

NUIT DE LA SOLIDARITE : Plan de secteur S1Z12

Sources : Grenoble-Alpes Métropole, OHL, IUGA, Vinci, Mous, Fond Google map

Réalisation : OHL, Grenoble-Alpes Métropole, Janvier 2019
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Localisation de zone à couvrir de préférence entièrementCode : S1Z12

Secteur : S1    Zone : Z12    Commune : Grenoble

Départ : croisement Cours Jean Jaurès et Cours Berriat    Distance : 2.76 km

Instructions générales :

- Tracez votre parcours où vous êtes effectivement

passés même sur l’itinéraire obligatoire

-  Couvrez uniquement votre côté de la rue si celle-ci

figure en limite de votre périmètre

-  Pour les arrêts de tram, ne couvrir que le côté où figure

la limite de votre périmètre

-  Veillez à bien vérifier les halls d’immeuble, les parcs

ouverts, les places publiques, les arrêts de bus, de tram,

les ponts / tunnels, les parkings ouverts 

- Vous pourriez ne rencontrer que peu ou pas de

personnes à la rue : cela fait partie de toute opération de

dénombrement et constitue une information en soi

Légende maraude

 

Cheminement obligatoire

Zone à couvrir

Lieu de départ

Zones non couvertes

Limites communales

Arrêts transports

en commun

Arrêts chrono

Arrêts tram

Zones d'attention

 

Camps/Squatt/Abris

Centre de soins

Epicerie/tabac de nuit

Lieu de culte

Parc

Parking

Pont/tunnel

Point d'attention

Soupe du soir

NOTES

Instructions particulières :

Passer le long de l’axe Est de la rue Joseph Rey ; Vérifier

l’arrêt de tramway Vallier-Libération;

Vérifier l’arrêt de tramway Condorcet

Soyez vigilant à proximité du Monoprix 
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Localisation de zone à couvrir de préférence entièrementCode : S1Z12

Secteur : S1    Zone : Z12    Commune : Grenoble

Départ : croisement Cours Jean Jaurès et Cours Berriat    Distance : 2.76 km

Instructions générales :

- Tracez votre parcours où vous êtes effectivement

passés même sur l’itinéraire obligatoire

-  Couvrez uniquement votre côté de la rue si celle-ci

figure en limite de votre périmètre

-  Pour les arrêts de tram, ne couvrir que le côté où figure

la limite de votre périmètre

-  Veillez à bien vérifier les halls d’immeuble, les parcs

ouverts, les places publiques, les arrêts de bus, de tram,

les ponts / tunnels, les parkings ouverts 

- Vous pourriez ne rencontrer que peu ou pas de

personnes à la rue : cela fait partie de toute opération de

dénombrement et constitue une information en soi

Légende maraude

 

Cheminement obligatoire

Zone à couvrir

Lieu de départ

Zones non couvertes

Limites communales

Arrêts transports

en commun

Arrêts chrono

Arrêts tram

Zones d'attention

 

Camps/Squatt/Abris

Centre de soins

Epicerie/tabac de nuit

Lieu de culte

Parc

Parking

Pont/tunnel

Point d'attention

Soupe du soir

NOTES

Instructions particulières :

Passer le long de l’axe Est de la rue Joseph Rey ; Vérifier

l’arrêt de tramway Vallier-Libération;

Vérifier l’arrêt de tramway Condorcet

Soyez vigilant à proximité du Monoprix 
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ANNEXE 4 : RETOUR D’EXPÉRIENCE DES BÉNÉVOLES

Suite à la Nuit de la Solidarité, un questionnaire a été envoyé à l’ensemble des bénévoles afin qu’ils puissent faire 
part de leurs retours sur leurs expériences. Valoriser l’engagement bénévoles passe en effet par le recueil et la prise 
en compte de leur point de vue en tant que personnes ayant réalisé la mission, afin de l’adapter et l’améliorer.

Ce questionnaire contenait plusieurs items et portait à la fois sur l’organisation logistique, les outils distribués 
pendant la Nuit (questionnaires, cartes, guide de conversation), la formation mais aussi sur le déroulé de la mission 
sur le terrain. 

Dans l’ensemble, les bénévoles ont été satisfaits par ce qui leur a été proposé bien que certains aspects soient 
d’après eux à améliorer. 

2%

6%

20%

41%

31%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45%

Pas du tout satisfaisant

Pas assez satisfaisant

Assez satisfaisant

Satisfaisant

Très satisfaisant

Sentiment de satisfaction au sujet de l'organisation sur le lieu 
de départ*

L’organisation logistique

3%

36%

62%

Sentiment de satisfaction au sujet de l'organisation au retour 
(Clémenceau)*

Pas satisfaisante Satisfaisante Très satisfaisante

Sur l’accueil et l’organisation logistique les bénévoles ont apprécié la convivialité et l’ambiance. Cependant,  
ceux qui sont partis le plus tard de leur lieu de départ, regrettent un manque d’information quant à la durée de  
la mobilisation qu’ils pensaient plus courte.
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Les outils d’enquête

18%

23%

49%

11%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Pas du tout satisfaisant

Pas assez satisfaisant

Satisfaisant

Très satisfaisant

Sentiment de satisfaction au regard du questionnaire *

Au sujet des outils les bénévoles bien que satisfaits ou très satisfaits à 60% pour le questionnaire et à 63% pour la 
carte ont émis plus de critiques. En effet, pour le questionnaire ils mettent en avant sa longueur et sa difficulté. Il 
leur a semblé à la fois difficile à manier mais également difficile à poser car il comportait trop de détails.

16%

21%

29%

34%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40%

Pas du tout satisfaisant

Pas assez satisfaisant

Satisfaisant

Très satisfaisant

Sentiment de satisfaction au regard de la carte du secteur*

Au sujet de la carte, les remarques s’orientent plutôt vers la lisibilité et le fait que certains cheminements étaient 
approximatifs (car certains passaient par des lieux privés.)

7%

53%

40%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Pas assez satisfaisant

Satisfaisant

Très satisfaisant

Sentiment de satisfaction au sujet du guide de conversation*

On remarque cependant que le guide de conversation, outil permettant d’aider les bénévoles à interagir avec les 
personnes rencontrées a été largement apprécié. Cet outil a donc un réel intérêt pour les bénévoles et devrait être 
réutilisé. On peut cependant imaginer qu’il soit mieux mis en valeur et expliqué lors de la formation. 
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7%

20%

73%

Sentiment de satisfaction au regard de l'expérience en équipe 

Assez satisfaisant Satsifaisant Très satisfaisant

Expérience de terrain 

Enfin, les bénévoles ayant participé aux équipes mobiles ont été largement satisfaits de leur expérience de terrain. 
Nombreux sont ceux qui relatent des rencontres enrichissantes que cela soit avec les autres bénévoles, ou avec 
des personnes rencontrées dans les rues. Ils font également remonter que lors de rencontre avec des personnes « 
avec domicile » la démarche de la Nuit de la Solidarité a été bien reçue. 

8%

10%

42%

39%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45%

Pas assez satisfaisant

Assez satisfaisant

Satisfaisant

Très satisfaisant

Sentiment de satisfaction sur l'expérience de terrain

Prendre en compte les expériences des bénévoles pour 
repenser et améliorer la démarche
Après lecture des retours fait par les bénévoles, on remarque un sentiment de satisfaction général sur cette pre-
mière édition de la Nuit de la solidarité, bien que certains points aient été perçu comme nécessitant des améliora-
tions. 
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Informer dès le début de la campagne de recrutement

Dans le cas d’une prochaine édition dans la relation avec les bénévoles, il pourrait être intéressant de commencer 
un travail d’information plus tôt avant la date de l’évènement.

Bien que des réunions d’informations aient été organisées à deux reprises, une partie des bénévoles inscrits n’ont 
pas été informés. Ce manque d’information a engendré dans certains cas des incompréhensions, voire des décep-
tions sur les missions et les objectifs liés à la Nuit de la Solidarité. 

Lors d’un renouvèlement de l’action, il serait judicieux de maintenir ces réunions d’informations et de diffuser lar-
gement leurs tenues sur les réseaux partenaires mais également à la liste de bénévoles déjà inscrits. Cela permet-
trait ainsi de répondre aux questions, de calmer les inquiétudes et de préciser aux bénévoles quel est le projet dans 
lequel ils vont s’engager. 

En amont également, sur le formulaire d’inscription mais aussi par un mail de confirmation lorsque les bénévoles 
s’inscrivent il s’agirait d’informer précisément les bénévoles sur les différentes missions ainsi que la durée de mobi-
lisation afin que chacun puisse s’organiser en fonction. En effet, dans les retours, un certain nombre de bénévoles 
expriment n’avoir pas compris que la mobilisation le soir de la Nuit de la Solidarité serait aussi longue. 

Pour répondre aux difficultés de compréhension des outils, il faudrait transmettre aux bénévoles le questionnaire le 
guide de conversation au moins une semaine avant le jour du projet afin qu’ils puissent s’en saisir. 

L’idée de réaliser une vidéo de la formation était pertinente mais elle n’a pas été forcément saisie par les béné-
voles, informer les bénévoles par mail n’a pas suffi à ce qu’ils s’en saisissent. 
Globalement, la demande des bénévoles concerne la circulation de l’information, il pourrait ainsi être intéressant de 
mettre en place une sorte de newsletter pendant les semaines / mois précédent la Nuit de la Solidarité, via laquelle 
les personnes intéressées recevraient les avancées du projet. 

La difficulté avec ce type de communication est qu’elle ne tient pas compte des inscriptions de dernière minute. Il 
faudra alors réitérer ce qui avait été mis en place cette année en utilisant le site internet de l’association comme 
espace ressource où chacun pouvait trouver l’ensemble des outils et informations nécessaires à sa mobilisation. 
Pour aider il faudrait alors prévoir un envoie de mail automatique avec les liens vers chacun des outils. 

Préciser les objectifs de la Nuit de la solidarité

Une des difficultés rencontrée dans la mobilisation citoyenne a été la rencontre entre l’imaginaire d’un engagement 
bénévole et la réalité de la mission proposée. En effet, un certain nombre de bénévole s’attendait à réaliser une 
maraude au sens premier du terme et de proposer une aide immédiate. Cette envie est parfois entrée en conflit 
avec la démarche d’observation sociale de la Nuit de la Solidarité qui quant à elle s’inscrivait dans le temps long et 
non dans l’immédiateté. 

Il semble important de clarifier les objectifs de l’enquête avec les bénévoles en ce qui concerne :

• La couverture totale : pour quelles raison elle a été choisie ? Qu’estce que cela implique pour les bénévoles : 
parcourir des zones résidentielles, excentrées, peut être ne rencontrer personnes. 

• Le fait de ne rencontrer personnes (lié à la couverture totale) qui au-delà de son lien avec une couverture totale 
est induite par la temporalité ( de nuit et en hiver), qu’une partie des personnes privées de domiciles sont invi-
sibles ou prises en charges

• La remise en contexte de l’action une nuit donnée dans un travail d’enquête plus large. Cette approche permet 
d’avoir accès aux personnes qui ne sont pas prises en charge.  

• L’objectif des questions : pourquoi poser ces questions à des inconnus, et comment se sentir à l’aise de les poser ? 

• Les modalités de constitution des équipes : 5 personnes pour éviter d’être deux et pour permettre plus de 
flexibilité sur le rôle de chacun mais également pourquoi certaines équipes sont constitués de femmes 
uniquement (car elles sont bien plus nombreuses à être inscrites)
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Faciliter la compréhension de la méthode et des outils
La difficulté principale rencontrée par les bénévoles a été la compréhension et l’usage des outils. Le questionnaire, 
d’une part, jugé trop complexe et la carte d’autre part qui a généré des difficultés de lectures.

Il pourrait être envisager dans un premier temps d’alléger le questionnaire, également au regard du taux de non-ré-
ponse à certaines questions, pour qu’il soit moins long et moins difficile à poser.
On pourrait également imaginer une présentation visuelle plus simple, qui permette une lecture et une compréhen-
sion plus rapide. Enfin, il conviendrait d’envoyer le questionnaire une semaine avant la réalisation de l’enquête ce 
qui permettrait aux bénévoles de s’en emparer plus facilement.

Pour ce qui est de la carte, il faudrait également réfléchir à une présentation plus adaptée pour les novice. Ce qui 
pourrait être fait aussi serait de transmettre une version « type » des cartes afin que les bénévoles en amont 
s’approprient la légende, la présentation etc… 

Enfin, c’est au niveau de la formation qu’il faut travailler la compréhension et l’appropriation. Pour ce qui est de la 
formation en amont, la vidéo telle qu’elle a été réalisée cette année serait à réitérer.
D’autre part, pour la formation sur les lieux de départ, il semblerait pertinent, à l’image de ce qui a été fait à Paris, 
de réaliser des supports vidéos afin de la rendre plus homogène et d’alléger le rôle de formateurs. 

Créer une cohésion bénévole et prolonger la mobilisation

La cohésion et la convivialité de façon générale pourrait être améliorée en cherchant des solutions pour que les 
personnes se sentent partie prenantes du projet. 

Enfin, si l’on peut se féliciter de l’élan de mobilisation qu’a entrainé ce projet, il serait bénéfique de trouver des 
moyens de maintenir cet engagement et cette volonté d’agir. Si l’organisation d’un forum des associations pour 
permettre aux bénévoles de s’investir sur du plus long termes est une bonnes solution il pourrait également être 
intéressant de les associer aux démarches participatives, aux colloques et autres rassemblement de professionnels 
qui se tiennent à sujet, les tenir informé de ce qui se passe (est-ce qu’il existe une NL des actions de solidarité de 
façon générale ? )

Par ailleurs il pourrait être intéressant d’impliquer des bénévoles dans la mise en œuvre du projet, dès le début de la 
mission afin de pouvoir les intégrer pleinement et qu’ils prennent part aux missions réalisées par l’équipe salariée. 
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L’enquête métropolitaine a consisté à un décompte 
des personnes physiquement à la rue, des personnes 
hébergées à l’hôpital, dans des structures 
d’hébergement d’urgence ainsi que les personnes 
vivant dans des squats et campaments. Il s’agit 
d’estimer, au plus proche de la réalité, le nombre de 
personnes  de domicile personnel à un instant donné. 
Dans notre cas, le décompte de nuit s’est tenu le 
30 Janvier 2019 dénommé «Nuit de la Solidarité» et 
a été complété par différentes méthodes de recueil 
de données afin d’aboutir à un nombre, à minima, de 
personnes privées de domicile. 

Outre une estimation à  minima d’un nombre de 
personnes en situation de privation de domicile 
personnel, un questionnaire a permis d’obtenir des 
éléments d’information sur les profils des personnes 
rencontrées. Cette étude présente les résultats 
exploitables du décompte issu du traitement des 
questionnaires. 

L’observation réalisée a montré qu’au moins 1757 
personnes privées de domicile personnel étaient en 
situation de grande précarité au regard du logement : 
104 personnes étaient sans recours ni possibilité 
pérenne pour passer la nuit en dehors de la rue ; 
242 personnes ont été recensées en abri indigne dans 
des campements et squats; 143 personnes disposées 
d’une solution précaire pour la nuit en milieu hospitalier 
ou en gymnase, sans certitude pour la nuit suivante ; 
439 personnes étaient accueillies dans le cadre 

du dispositif hivernal mis en place par l’Etat; et 
829 personnes vivaient dans des structures 
d’hébergement d’urgence, qui n’ont aucune certitude 
de pouvoir y demeurer ou d’accéder à un logement.

Cette méthode « photographique » est utilisée 
depuis plusieurs années dans les grandes aires 
urbaines telles que New York ou Londres, Bruxelles ou 
certaines villes des pays Scandinaves. Dans chaque 
cas, elle permet d’accompagner le développement de 
politiques publiques en faveur de l’hébergement et 
du logement. Au Canada ou en Suède, les décomptes 
de nuit servent à alimenter la mise en œuvre du « 
housing first » [Logement d’abord]. Cette enquête 
avait ainsi pour ambition d’être le point de départ de 
la mise-en-oeuvre accélérée du logement d’abord sur 
le territoire de Grenoble Alpes Métropole.

Ce projet s’est appuyé sur une large mobilisation de 
bénévoles. Ce soir-là, de 18 heures à minuit, ce sont 
plus de 500 personnes qui sont allées dans les rues 
de 10 communes de la Métropole17, à la rencontre des 
personnes sans domicile. 

En France, la connaissance statistique des 
personnes privées de domiciles personnel est 
restée cantonnée à une échelle nationale (avec une 
dernière enquête remontant à 2012) jusqu’en 2018 
et à l’organisation de la Nuit de la Solidarité dans les 
villes de Paris et Metz qui ont initié des démarches 
de connaissance des publics à une échelle locale. 

Enquête  métropolitaine  visant à mieux appréhender 
les situations de sans-abrisme sur le territoire  
de Grenoble Alpes Métropole
Analyse de la méthodologie et des résultats issus du décompte de la Nuit de la Solidarité du 30 janvier 
2019 et des données des structures d’hébergement

17 Fontaine, Gières, Saint Martin d’Hères, Saint Egrève, Saint Martin le Vinoux, La Tronche, Echirolles, Seyssinet- Pariset, Eybens et      
    Grenoble.



L’Observatoire de l’Hébergement et du Logement (OHL) est une cellule d’étude et d’observation qui intervient 
dans le champ de l’analyse, de la précarité et des difficultés de logement. Elle fait partie de l’ensemble 
« Un Toit Pour Tous » qui rassemble une association œuvrant contre le mal logement, une agence immobilière 
à vocation sociale : Territoire AIVS®, et une société foncière : Un Toit Pour Tous Développement. 

Service Gestion du logement social et de l’hébergement

Direction Foncier Habitat _ DGA Cohérence territoriale
Grenoble-Alpes Métropole 

3 rue malakoff 
38000 Grenoble

aurelie.duffey@lametro.fr / safia.elkhatabi@lametro.fr
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